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I  CONTEXTE  

1.  PRÉAMBULE  

Eneco Wind Belgium (le Demandeur ci-après) prévoit la construction et l’exploitation de 7 éoliennes (le projet 
ci-après) sur le territoire de Perwez (province du Brabant wallon), ces éoliennes viendront en remplacement de 
8 éoliennes en exploitation sur le territoire de Perwez dont les permis d’exploitation datent du 19/02/2004 (Les 
Vents de Perwez – 3 éoliennes), du 12/07/2004 (Les Vents de Perwez – 2 éoliennes) et du 19/07/2004 (Bali Wind 
– 3 éoliennes) et ont été accordés pour une durée de 20 ans. 

Une demande de permis unique de classe 1 a été introduite. En cours d’instruction, le DNF a remis un avis 
négatif, celui-ci a été transmis par la DPA en date du 02 décembre. En date du 22 janvier 2020, le permis a été 
refusé par les Fonctionnaires technique et délégué.  

Dans ce cadre, le Demandeur a sollicité le bureau Sertius scrl en vue de déposer une note complémentaire pour 
cette demande de permis afin de rencontrer au mieux les attentes du DNF, principalement suite à l’avis négatif 
du DNF.  

Le présent rapport vise à compléter l’évaluation des incidences en ce qui concerne le milieu biologique.  

 LE  BU R E A U  D ’ É T U D E  A GR É É  

Le complément d’étude d’incidences est rédigé par Sertius SCRL qui est agréé jusqu’au 3 octobre 2023 par la 
Région Wallonne pour les catégories de projets suivantes : 

- Mines et carrières ; 

- Processus industriels relatifs à l'énergie ; 

- Processus industriels de transformation de matières ; 

- Gestion des déchets ; 

- Gestion de l'eau ; 

- Permis liés à l'exploitation agricole. 

La personne de contact de Sertius pour ce dossier est M. Gilles Delfosse : 

E-mail :  gilles.delfosse@sertius.be  

Tél. : 010/23.79.32 

 RA P P E L  D E  L A  S I T U A T I O N  D U  P R O J E T  É O L I E N  

Le parc éolien est projeté sur la commune de Perwez, dont la localisation est rappelée à la figure suivante. 

mailto:gilles.delfosse@sertius.be
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Figure 1 : Localisation du projet éolien sur la carte routière (source : viamichelin©). 

Au plan de secteur, le site est inscrit en zone agricole (voir planche 2 du volume 2 de l’EIE). 

La localisation du projet sur la carte IGN est reprise à la figure ci-après.  



 

NOTE COMPLÉMENTAIRE À L’EIE 
P R O J E T  D E  R E P O W E R I N G  D ’U N  P A R C  É O L I E N  À  P E R W E Z  

E N E C O  W I N D  B E L G I U M  

Edition: FÉVRIER 2020 

Version: RAPPORT FINAL 

 

 
I. CONTEXTE 

 
p. 3 

 

  

Figure 2 : Localisation du projet éolien sur carte IGN. 

  



 

NOTE COMPLÉMENTAIRE À L’EIE 
P R O J E T  D E  R E P O W E R I N G  D ’U N  P A R C  É O L I E N  À  P E R W E Z  

E N E C O  W I N D  B E L G I U M  

Edition: FÉVRIER 2020 

Version: RAPPORT FINAL 

 

 
I. CONTEXTE 

 
p. 4 

 

2.  OBJETS  DE LA  PRÉSENTE NOTE DE RECOURS  

La présente note porte sur différents axes :  

- Approfondir la recherche des données ornithologiques historiques afin de caractériser au mieux 
l’avifaune avant l’implantation des éoliennes et comparer à l’état actuel ; 

- Réaliser des relevés des oiseaux hivernants complémentaires ;  

- Préciser les comportements de l’avifaune à proximité des éoliennes existantes ;  

- Évaluer la mortalité chiroptérologique des éoliennes existantes.  
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I I  EVALUATION BIOLOGIQUE COMPLÉMENTAIRE  

1.  DONNÉES ORNITHOLOGIQUES HISTORIQUES  

Les données d’Aves/Natagora ont été commandées, elles sont composées d’une part des données relatives aux 
recensements de l’Atlas des oiseaux nicheurs de Wallonie 2001-2007 et de la base de données générales 
d’Aves/Natagora qui reprend entre autres les données des portails d’encodage observations.be et de 
treketellen.be (suivi migratoire).  

De même, des contacts avec des ornithologues locaux ont été pris. Aucun ne disposait de données antérieures 
à l’installation des éoliennes.  

 ET A T  D E S  L I E U X  A V A N T  L A  C O N T R U C T I O N  D E S  É O L I E N N E S  

La base de données de Aves/ Natagora reprend, dans un rayon de 10  km autour du projet, de très nombreuses 
données recensées entre 1966 et 2019, à savoir plus de 138.000 dont seulement 36.520 sont antérieures à 
l’installation et l’exploitation des éoliennes de Perwez. Parmi celles-ci, seules 103 données sont localisées à 
proximité directe du parc éolien (± 1.000 m). Ces données concernent 27 espèces dont majoritairement des 
espèces communes. Signalons les mentions suivantes :  

 Quelques données de Busards Saint-Martin, toujours en période hivernale et en faible effectif ;  

 Une donnée d’un groupe de 4 Pluviers dorés en novembre 97 ;  

 Huit données de Vanneaux huppés avec généralement quelques individus mais également un groupe 
de 640 individus, ce groupe a toutefois été signalé de l’autre côté de l’autoroute. Seule une de ces 
données concerne une observation en période de nidification ;  

 Aucune donnée ne concerne les espèces du cortège des plaines agricoles (Alouette des champs, 
Bergeronnette printanière, Pipit farlouse, Caille des blés, Perdrix grise). 

En ce qui concerne les données de l’Atlas des oiseaux nicheurs de Wallonie, pour lequel les recensements ont 
eu lieu sur la période 2001-2007, aucune donnée n’est localisée au niveau des éoliennes sous étude ; les données 
les plus proches sont situées au niveau du bois du Château de Aische (non datées) et concernent des espèces 
inféodées aux zones arbustives et/ou boisées.  

De même, une analyse complémentaire des données fournies par le DEMNA montre que sur les plus de 11.000 
données transmises, 650 concernent des données avant l’implantation des éoliennes existantes. Parmi celles-ci 
seules 2 concernent la plaine agricole concernée par les éoliennes. Il s’agit de données de Busards Saint-Martin 
et cendré à la recherche de nourriture. Le Busard Saint-Martin a été noté en février tandis que le Busard cendré 
a été noté en juillet. Toutefois, aucun indice de nidification de cette espèce n’avait été noté.  

Par ailleurs, Sertius estime que les données relatives aux études d’incidences  des projets de parcs éoliens de 
l’autre côté de l’autoroute (Grand-leez - Aspiravi - 2008) et au sud du parc sous étude (Liernu - Eneco - 2012) 
permettent caractériser l’afivaune de la zone avant l’installation des éoliennes.  

En ce qui concerne le parc Aspiravi, les relevés en période de nidification avaient permis d’identifier 45 espèces 
d’oiseaux sur la zone d’étude. Aucune espèce d’intérêt communautaire n’a été rencontrée excepté le Traquet 
motteux, un individu de passage. Trois espèces inféodées au milieu agricole ont été recensées : l’Alouette des 
champs (nicheuse dans la zone), la Bergeronnette printanière (nicheuse dans la zone) et le Vanneau huppé (de 
passage dans la zone). La majorité des autres espèces rencontrées sont liées aux zones arborées ou aux bosquets 
épars. Il s’agit des Fauvettes, Mésanges, Merles et Grives, Moineaux, Fringilidés, Bruant jaune, Pipits, etc. 
Signalons toutefois, que cette zone d’étude présente un réseau écologique plus intéressant pour l’avifaune que 
le parc concerné par la présente note. Nous ne disposons malheureusement pas des effectifs observés lors de 
chaque relevé.  
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Pour le projet Eneco de Liernu, la zone d’étude reprenait en partie la zone des éoliennes existantes. Les relevés 
avaient permis de contacter 47 espèces en période de nidification. Cinq espèces du cortège de la faune agricole 
ont été recensées : l’Alouette des champs, la Bergeronnette printanière, la Caille des blés, la Perdrix grise 
(uniquement au niveau du parc existant) et le Vanneau huppé. Toutes sont nicheuses probables ou certaines. Le 
Vanneau huppé a nidifié avec succès notamment au niveau du parc existant, soit à proximité d’eoliennes 
existantes. L’avifaune à caractère bocager est bien représentée avec notamment la présence du Bruant jaune, 
des Fauvettes ou de la Rousserole effarvate. Quelques espèces d’oiseaux d’eau ont été observées en période de 
nidification, mais correspondant à des individus de passage : le Canard colvert, le Grand Cormoran et, plus rare, 
le Tadorne de Belon. Concernant les rapaces, seuls la Buse variable et le Faucon crécerelle ont été observés en 
chasse active sur les sites d’observation, le Faucon crécerelle a niché avec succès en 2012 dans le périmètre 
d’étude du projet d’extension. Deux espèces Natura 2000 ont été observées : le Milan royal et le Busard des 
roseaux, mais il s’agissait d’individus de passage.  

En période de migration, des relevés ont été réalisés uniquement pour le projet d’Eneco. Lors des relevés réalisés 
en 2011, le suivi a montré que la migration dans la région était relativement peu intense avec un taux horaire 
moyen de 374 oiseaux/heure et un maximum de 927 oiseaux/heure. Cette migration concernait 44 espèces 
distinctes, l’espèce majoritairement notée étant le Pigeon ramier.   

Durant la période migratoire de 2011, plusieurs espèces d’intérêt communautaire ont été observées en 
migration active au niveau du site d’étude de Liernu : le Busard des roseaux, le Busard Saint-Martin, le Faucon 
émerillon, la Bondrée apivore, l’Alouette lulu et la Pie-grièche grise.   

Aucune voie préférentielle de migration n’avait été mise en évidence si ce n’est la tendance qu’a une certaine 
partie des oiseaux à dévier plus vers l’ouest afin d’éviter le Bois de Grand-Leez. Des oiseaux ont également été 
notés en migration au niveau des éoliennes existantes, semblant traverser le parc sans trop de difficulté. La 
migration observée avait typiquement une orientation nord-est/sud-ouest.  

Des oiseaux en halte migratoire ont été observés en 2012 au niveau du site d’étude de Liernu et à raison d’un 
total de 30 espèces. Citons par exemple, l’Alouette des champs, le Traquet motteux, le Tarier des prés, la halte 
de nombreux Goélands bruns et Mouettes rieuses, ainsi que de grands groupes d’Etourneaux sansonnets et de 
Pigeons ramiers. Le Vanneau huppé semble apprécier le site lors des haltes vu que de grands groupes y ont été 
recensés à plusieurs reprises. Un Busard des roseaux avait été noté en chasse lors d’un passage.  

De même, en période hivernale, seul le site de Liernu a fait l’objet de relevés. Lors de ces relevés, 25 espèces 
ont été observées. Peu d’espèces liées aux zones agricoles ont été observées. Seule l’Alouette des champs a été 
recensée sur les plaines. Quelques regroupements de Pigeons ramiers, Grives litornes et Etourneaux, Goélands 
cendrés et Mouettes rieuses ont été observés. Concernant les rapaces, seuls la Buse variable et le Faucon 
crécerelle fréquentent la plaine en hiver.  

 RE L E V É S  C O M P L É M E N T A I R E S  E N  P É R I O D E  H I V E R N A L E  

Deux relevés complémentaires en période hivernale ont été réalisés dans le cadre de ce complément. Les 
conditions météorologiques prévalant lors de ces relevé sont repris dans le tableau suivant.  

Tableau 3 :  Conditions météorologiques prévalant lors des relevés en période hivernale 

Objet Date Méthode Conditions météorologiques 

Avifaune 
hivernante 

07-janv-20 
Transect à 

pieds 

Température de 8°C, ciel couvert aves quelques éclaircies, 
vent faible 

05-févr-20 
Température de 6°C, ciel couvert avec quelques éclaircies, 
vent faible à nul 

  

Le tableau ci-dessous reprend les espèces observées lors de ce relevés.  
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Tableau 2 :  Résultats du relevé réalié en période hivernale 

Espèce 

0
7-

ja
nv

-2
0 

0
5-

fé
vr

-2
0 

M
o

ye
n

n
e

 

M
ax

im
u

m
 

Accenteur mouchet (Prunella modularis) 2 1 1,5 2 

Alouette des champs (Alauda arvensis) 8 24 16,0 24 

Busard Saint-Martin (Circus cyaneus)* 2   1,0 2 

Buse variable (Buteo buteo) 2 5 3,5 5 

Corbeau freux (Corvus frugilegus)   6 3,0 6 

Corneille noire (Corvus corone) 28 12 20,0 28 

Etourneau sansonnet (Sturnus vulgaris) 15   7,5 15 

Faisan de Colchide (Phasianus colchicus) 1   0,5 1 

Faucon crécerelle (Falco tinnunculus) 2 2 2,0 2 

Grive litorne (Turdus pilaris) 35   17,5 35 

Héron cendré (Ardea cinerea) 1 1 1,0 1 

Linotte mélodieuse (Carduelis cannabina) 1 1 1,0 1 

Merle noir (Turdus merula) 1 3 2,0 3 

Mésange bleue (Parus caeruleus) 2 2 2,0 2 

Mésange charbonnière (Parus major)   1 0,5 1 

Pic épeiche (Dendrocopos major)   1 0,5 1 

Pigeon colombin (Columba oenas) 4   2,0 4 

Pigeon ramier (Columba palumbus) 3 6 4,5 6 

Pinson des arbres (Fringilla coelebs) 14   7,0 14 

Pipit farlouse (Anthus pratensis) 1 1 1,0 1 

Rougegorge familier (Erithacus rubecula)   1 0,5 1 

Troglodyte mignon (Troglodytes troglodytes) 1 1 1,0 1 

 

Au total, 22 espèces ont été notées totalisant au maximum 123 individus. Aucun rassemblement particulier n’a 
été noté, les espèces notées en plus grands nombres sont les Corneilles noires et Grives litornes avec un 
maximum de 35 individus.  

Trois espèces du cortège des plaines agricoles ont été notées, à savoir l’Alouette des champs, le Pipit farlouse et 
le Busard Saint-Martin, toutes en faible effectif.  

Une espèce patrimoniale, le Busard Saint-Martin, a également été notée sur place avec 2 individus en chasse 
lors du relevé du mois de janvier. Rappelons que cette espèce avait été notée en migration active et était 
signalée dans la base de données du DEMNA et donc les incidences du projet sur cette espèce avaient été 
évaluées dans le cadre de l’EIE.     
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Signalons également que lors du relevé de février un petit groupe de Chevreuils a été observé, et ce à moins de 
200 m d’une des éoliennes présentes.  

 CO M P A R A T I F  A V A N T  E T  A P R È S  C O N S T R U C T I O N  D U  P A R C  É O L I E N  

1.3.1 Av i fa u n e n ich e us e  

En ce qui concerne l’avifaune nicheuse, les seules données disponibles sont donc celles des EIE des parcs Aspiravi 
et Liernu proches.  

Les relevés réalisés pour les deux autres parcs en projet montrent une diversité d’espèces en période de 
nidification légèrement plus importante que pour les relevés réalisés au niveau du parc en exploitation (45 et 47 
espèces contre 36). Ces différences concernent essentiellement des espèces liées aux milieux arbustifs et/ou 
arborés, milieux plus présents au niveau de ces deux projets, ainsi qu’à des espèces en halte migratoire.  

En ce qui concerne les espèces des plaines agricoles, les relevés au niveau du site de repowering ont permis de 
détecter 3 espèces nicheuses du cortège (Alouette des champs, Bergeronnette printanière et Vanneau huppé). 
Au niveau du projet Aspiravi, seules l’Alouette des champs et la Bergeonnette printanière ont été notées en 
nidification dans la zone d’étude. Tandis qu’au niveau du projet Eneco, 5 espèces des plaines agricoles ont été 
contactées et ont été considérées comme nicheuses possibles, probables ou certaines, à savoir l’Alouette des 
champs, la Bergeronnette printanière, la Caille des blés, la Perdrix grises et le Vanneau huppé. Deux de ces 
espèces ont été notées au niveau des éoliennes en exploitation à savoir la Perdrix grise et le Vanneau huppé 
avec une nidification réussie au niveau des éoliennes existantes. Par ailleurs, les populations de la Caille des blés, 
détectables essentiellement de nuit, sont fluctuantes d’une année à l’autre.  

Il apparaît donc que le diversité des espèces des plaines agricoles est peu modifiée par la présence ou non des 
éoliennes.  

En ce qui concerne les effectifs de ces populations nicheuses, la comparaison des données des relevés réalisés 
pour les projets de repowering et de Liernu, dont les périmètres sont relativement comparables, montre que :  

 L’Alouette des champ présente des effectifs comparables au niveau des deux sites. 

 La Bergeronnette printanière présente également  des effectifs comparables sur les deux sites. 

 le Vanneau huppé présente des effectifs plus abondants pour le projet de Liernu (entre 10 et 14 
individus) que pour le projet de repowering (maximum 2 individus). Toutefois, la présence et la 
nidification de cette espèce est fortement influencée par le type de culture présente, l’espèce 
appréciant plus particulièrement la présence les terres nues ou à la végétation rase pour nicher. Il est 
dès lors difficile, voire imposible, de dire qu’une éventuelle baisse de la population locale est liée à la 
présence des éolienne. Par ailleurs, lors des relevés de 2012, une plus grande abondance de l’espèce 
avait déjà été notée en dehors du parc existant liée à la présence en habitats favorables à l’espèce plus 
importante en dehors du parc en exploitation. Rappelons aussi qu’en 2012, une nidification de cette 
espèce avait été notée au niveau des éoliennes existantes.  

 La Perdrix grise n’a été observée que pour les relevés de 2012 mais au niveau des éoliennes en 
exploitation.  

 La Caille des blés n’a été contactée que pour le projet de Liernu, mais comme déjà précisé les 
populations nicheuses de cette espèce discrète et considérée comme non sensible aux éoliennes sont 
fluctuantes d’une année à l’autre et dès lors, sa nidification au niveau du parc en exploitation ne peut 
être exlue.  

Pour rappel, nous ne disposons pas des effectifs précis observés lors des relevés pour le projet d’Aspiravi mais 
seules l’Alouette des champs et la Bergeronnette printanière avaient été notées en nidification.  

L’analyse de ces données tend à montrer que, entre 2012 et 2018, la diversité et l’abondance des espèces des 
plaines agricoles dans la région du projet de repowering n’a pas fortement évolué pour des sites avec et sans 
éoliennes.  
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Rappelons également que, vu le déclin prononcé des espèces des plaines agricoles, la comparaison des 
populations de ces populations à long terme devrait être analysée dans un contexte plus global que uniquement 
l’installation d’éoliennes.  

1.3.2 M ig r at ion  a ct iv e  

Un comparatif de la migration active à plusieurs années d’intervalle n’aurait peu de sens, l’intensité migratoire 
étant variable d’un jour à l’autre et globalement variable aussi d’une année à l’autre. 

1.3.3 Ois e a u x e n ha l t e ( pé r iod e s m ig r ato i r e  et  h iv er n a le )  

En ce qui concerne les oiseaux en halte migratoire, les espèces notées en plus grands nombres sont les Laridae 
(projet Liernu), le Pigeon ramier (projets de Liernu et de repowering), le Choucas des tours (projet de 
repowering), l’Etourneau sansonnet (projet de Liernu) et le Vanneau huppé (projet de Liernu).  

En période hivernale, une diversité légèrement plus importante avait été notée lors des 3 relevés pour le projet 
de Liernu ; par contre, par relevé, la diversité apparaît comme équivalente entre les deux sites. De même, les 
effectifs apparaissent relativement comparables, seule la Grive litorne avait été observée en nombre nettement 
plus important, probablement lié au fait que le périmètre d’étude de Liernu présente plus d’habitats arbustifs 
et boisés.  

En ce qui concerne les espèces des plaines agricoles, une seule espèce (Alouette des champs) avait été notée 
pour le projet de Liernu contre 3 (Alouette des champs, Pipit farlouse et Busard Saint-Martin) pour le projet de 
repowering.  

Hormis pour le Vanneau huppé, les effectifs et espèces concernées par les haltes migratoires dans la zone du 
projet de repowering avec et sans éoliennes apparaissent comme comparables.  

D’après les données transmises par Aves, le site, avant installation des éoliennes, n’apparaît pas comme 
particulièrement attractif pour les oiseaux en halte migratrice ou hivernants. Les espèces signalées pour ces 
périodes étaient :  

 Le Busard Saint-Martin, avec une présence occasionnelle signalée en période hivernale, l’espèce a été 
notée en chasse au niveau des éoliennes en exploitation en janvier 2020 ainsi qu’en migration active 
lors du suivi de 2018.   

 Le Pluvier doré avec seulement une donnée de 4 individus, le site n’apparaît donc pas comme une zone 
de halte privilégiée de l’espèce avant l’installation des éoliennes.  

 Le Vanneau huppé avec quelques observations, généralement de quelques individus avec toutefois 
une mention d’un groupe de 640 individus de l’autre côté de l’autoroute. Il apparaît donc que des 
grands groupements (> à 100 individus) dans la région sont occasionnels.  

Il apparaît donc que, dans la région sous étude, l’avifaune en hate migratrice ou hivernante avec ou sans éolienne 
est comparable, tant pour la diversité que pour les effectifs.    

2.  ETUDE COMPORTEMENTALE  

 O I S E A U X  N I C H E U R S  

Lors des releves en période de nidification, une attention particulière a été apportée au comportement des 
oiseaux présents sur place et plus particulièrement aux oiseaux du cortège des plaines agricoles. Le 
comportement des autres espèces étant plus particulièrement lié aux habitats.  

Alouette des champs 

L’espèce a été notée au sein du périmètre d’étude sans qu’une abondance particulière ait pu être notée à plus 
grande distance des éoliennes ou à proximité, des chanteurs ont d’ailleurs été observés à proximité directe des 
éoliennes existantes, et ce parfois à moins de 200 mètres.  
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Aucun effet « épouvantail » n’a donc pu être mis en évidence.  

Bergeronnette printanière 

De même, cette espèce a été contactée de façon éparse dans la zone d’étude et des cantonnnements ont été 
notés à proximité directe des éoliennes en exploitation. Aucune concentration particulière n’a été observée à 
plus grande distance des éoliennes.  

Vanneau huppé 

Lors des relevés, un couple potentiel a été noté à deux reprises au sein du périmètre d’étude sans qu’une 
nidification n’ait pu être prouvée. L’observation de mai 2018 concernait 2 individus avec défense de territoire 
envers une Buse variable et des Corneilles noires, cette observation a eu lieu au sein du parc en explotation 
entre deux des éoliennes, soit à moins de  300 mètres d’éoliennes en exploitation. L’observation du mois de juin 
concernait par contre 2 individus cherchant de la nourriture dans une pâture à une distance un peu plus 
importante par rapport aux éoliennes ; toutefois, cette distance peut être liée à la la présence d’habitats plus ou 
moins favorables à l’espèce pour la recherche de nourriture.  

Il apparaît donc que ce couple ait au moins fait une tentative de nidification à proximité directe d’éoliennes en 
exploitation.  

Rapaces 

Deux espèces ont été notées régulièrement, à savoir la Buse variable et le Faucon crécerelle, et ont été 
considérés comme nicheuses au sein de périmètre d’étude ou à proximité, même si aucun site de nidification 
n’a pu être identifié. Ces deux espèces ont été notées régulièrement en chasse au sein du parc en exploitation 
que cela soit en période de nidifcation, en période de migration ou en période hivernale ; le Faucon crécerelle a 
même été noté perché sur le garde corps d’une des éoliennes en exploitation du parc de Liernu tandis que la 
Buse variable a régulièrement été vue posée au sol non loin d’une éolienne.  

Ces deux espèces semblent donc être habituées par la présence d’éoliennes en exploitation.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

 O I S E A U X  E N  M I GR A T I O N  A C T I V E  

Lors des suivis migratoires, une attention particulière a été apportée pour identifier d’éventuelles déviations de 
trajectoire lors de l’arrivée des oiseaux migrateurs au niveau du parc en exploitation.  

Aucune déviation à l’approche des éoliennes n’a été observée et le passage d’oiseaux soit au-dessus des 
éoliennes, soit entre les éoliennes a bien été noté. Toutefois, d’éventuelles déviations nettement plus en amont 
du parc ne peuvent être exclues.  

 O I S E A U X  E N  H A L T E  ( P É R I O D E S  M I GR A T O I R E  E T  H I V E R N A L E )  

Assez peu d’oiseaux en halte ont été notés tant en période migratoire qu’en période hivernale.Toutefois, des 
espèces typiquement en halte ou en hivernage ont été observées à proximité des éoliennes en exploitation. Il 
s’agit notamment du Traquet motteux, du Pipit farlouse, de la Bergeronnette grise, du Goéland brun, du Busard 
Saint-Martin, … 

Aucun comportement d’évitement des éoliennes de ces espèces n’a été observé, la plupart de ces espèces ont 
été observées, entre autres, à proximité directe des éoliennes en exploitation. Il apparaît donc que les éoliennes 
en exploitation ne semblent pas modifier le comportement des oiseaux en halte migratoire et en hivernage.  
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3.  EVALUATION DE LA  MORT ALITÉ CHIROPTÉOLOGIQ UE DU PROJET  

Dans le cadre du projet de repowering, il a été décidé de réaliser un suivi en continu de l’activité 
chiroptérologique en parallèle à un suivi des conditions météorologiques afin d’optimaliser le bridage mis en 
place sur les nouvelles éoliennes plutôt que d’évaluer la mortalité des éoliennes en exploitation, ce type de suivi 
n’étant d’ailleurs pas imposé dans le cadre du permis actuel. Par ailleurs, l’objectif pincipal d’une EIE est 
d’évaluer les potentielles incidences sur l’environnement d’un projet.  

Pour rappel, les relevés ponctuels au sol ainsi que le suivi en altitude au droit d’une des éoliennes en exploitation 
a montré que l’activité chiroptéologique au sein du parc était relativement faible et les espèces contactées sont 
les Pipistrelles commune, de nathusius et éventuellement de Kuhl, la Sérotine commune, les Noctules commune 
et de Leisler, des Oreillards indéterminés et le Murin de Daubenton. 

 S U I V I  D E  M O R T A L I T É  P O U R  L E  P A R C  D E  P E R W E Z  D ’ AS P I R A V I 1 

Dans le cadre du parc des éoliennes de l’autre côté de l’autoroute (parc Aspiravi), un suivi de mortalité a été 
réalisé par CSD. Comme déjà signalé, les habitats au niveau de ce parc présentent plus de zones arbustives, 
bosquets et cordons boisés que le site du parc en projet de repowering et apparaît globalement plus favorable 
à la présence de chiroptères et présente également un plus grand risque de mortalité, sans compter que 
certaines des éoliennes sont localisées à proximité d’éléments ligneux. Ce suivi a été réalisé en 3 phases :  

 Suivi de mortalité par recherche de cadavres au sol au niveau des 5 éoliennes du parc ; 

 Suivi par caméra thermique sur 2 éoliennes ; 

 Suivi en continu à hauteur de la nacelle sur 2 éoliennes.  

Lors des relevés réalisés dans le cadre de l’EIE pour ce parc en 2012, les espèces contactées sont la Pipistrelle 
commune, des Murins indéterminés, la Noctule commune et la Sérotine commune. 

Le suivi en continu au niveau de la nacelle au niveau des deux éoliennes a montré une activité relativement 
faible avec 28 et 27% des nuits avec contacts, 4,8 et 3,9 contacts par nuit positive et un total de 252 contacts 
pour les 2 éoliennes. Le suivi pour le repowering a montré une activité plus importante (39% des nuits positives 
et 14 ,6 contacts par nuit positive) ; cette différence s’explique probablement par le fait que pour le repowering 
le micro était placé à hauteur du bas de pale tandis que dans l’autre cas, le micro était placé à hauteur de nacelle, 
or l’activité chiropérologique décroît avec l’atltitude.  

Les espèces contactées ont les Pipistrelles commune et de Nathusius, les Noctules commune et de Leisler et la 
Sérotine commune.  

Ce suivi a permis également de mettre en évidence que l’éolienne la plus proche d’éléments favorables à 
l’activité des chauves-souris présentait effectivement une plus grande activité et plus grande diversité 
chiroptérologique.  

Lors de la recherche de cadavres au niveau des 5 éoliennes, 10 cadavres ont été retrouvés (7 Pipistrelles 
communes et 3 Pipistrelles de Nathusius) avec un pic de mortalité lors de la deuxième quinzaine d’août (4 
cadavres). Suite aux biais liés entre autre à la prédation et à l’efficacité de l’observateur, une estimation de la 
mortalité réelle a été réalisée à l’aide de la formule de Korner-Niervergelt. La mortalité a été alors estimée à 42 
individus pour l’entièreté du parc soit 8 individus théoriquement impactés par éoliennes.  

D’après , les résultats de ce test de mortalité, le positionnement des éoliennes par rapport aux éléments boisés 
ne semble pas influencer fortement la mortalité des Pipistrelles communes dont des cadavres ont été retrouvés 
au pied des 5 éoliennes.  

 

                                                             
1 Suivi de mortalité des chauves-souris et batmonitoring sur le parc éolien de Perwez. CSDIngénieurs Conseils s.a., 2013 
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Le suivi par caméra thermique concerne les deux éoliennes sur lequel un suivi en continu a été réalisé. Un total 
de 70 heures d’enregistrement a été réalisé avec 327 observations de chiroptères dont 40 concernent des 
chauves-souris se trouvant à proximité immédiate des pales de l’éolienne et 16 observations montrent un 
comportement anormal d’une chauve-souris à l’approche des pales (situation dangereuse), soit 5% du nombre 
total d’observations. Pami ces 16 observations, 12 ont montré un comportement d’évitement, 3 un mouvement 
d’aspiration par le flux des pales avec éventuel barotraumatisme et 1 a été catégorisée comme impact.   

 ET U D E  D E  L ’ I M P A C T  D E S  P A R C S  É O L I E N S  S U R  L ’ A C T I V I T É  E T  L A  M O R T A L I T É  D E S  

C H I R O P T È R E  D E  S E N S  O F  L I F E 2 

Cette étude a été réalisée sur 3 sites en province de Hainaut :  

 Frasnes-lez-Anvaing, pour lequel les espèces détéctées lors de l’EIE étaient la Pipistrelle commune et 
les Murin de Brandt et à moustaches ;  

 Dour-Quiévrain, pour lequel les espèces détectées lors de l’EIE étaient la Pipistrelle commune, la 
Sérotine commune, la Noctule commune et le Murin de Daubenton ; 

 Beaumont-Froidchapelle pour lequel les epsèces contactées lors de l’EIE étaient les Pipistrelles 
commune et de Nathusius, la Sérotine commune, la Noctule commune et des Murins indéterminés.  

L’étude consitait en une recherche de cadavres au niveau de 6 éoliennes (1 éolienne à Frasnes, 3 à Beaumont-
Froidmont, 2 à Dour-Quiévrain), un suivi en continu de l’activité des chauves-souris à hauteur de nacelles pour 
ces 6 éoliennes ainsi qu’un suivi par caméra thermique.  

En ce qui concerne la recherche de cadavres, les résultats sont :  

 Frasnes-les-anvaing : pas de cadavre trouvé ; 

 Dour-Quiévrain : 1 cadavre de Noctule de Leisler ;  

 Beaumont-FroidChapelle : 4 cadavres, à savoir 2 Pipistrelles communes et 2 Sérotine communes. 

L’estimation de la mortalité réelle donne selon la méthodologie utilisée : 

 À Frasnes-les-Anvaings, 0 ou 9 cadavres pour l’éolienne étudiée ;  

 À Dour, 0 ou 4 pour l’éolienne 1 et 3 ou 14 pour l’éolienne 4 ; 

 À Beaumont-Froidchapelle, 2 ou 4 cas pour l’éolienne 6, 3 ou 11 pour l’éolienne 7 et 4 ou 8 pour 
l’éolienne 9.  

Les résultats de l’analyse utltrasonore au niveau des 3 parcs sont :  

 Pour Frasnes-les-Anvaings, 237 contacts enregistrés avec les Pipistrelles communes (76,5% des 
contacts) et de Nathusius (0,4%), la Sérotine commune (7%), les Noctules communes (0,6%) et de 
Leisler (0,6%) ; 

 Pour Dour-Quiévrain, 257 contacts ont été enregistrés au total pour les 2 éoliennes, avec des contacts 
de Pipistrelle commune (66%), de Sérotine commune (4,8%) et de Noctules communes (1,1%, 
uniquement au niveau de l’éolienne 1) et de Leisler (< 1%) ; 

 Pour les 3 éoliennes de Beaumont-Froidmont, 470 contacts ont été enregistrés avec les Pipistrelles 
communes (70%) et de Nathusius (< 1%), la Sérotine commune (1%) et la Noctule commune (5%).  

L’analyse des trajectoires ultrasonores pour les différentes éoliennes des 3 parcs montrent une attractivité 
des éoliennes pour les chauves-souris ; les trajectoires ultrasonores enregistrées sont généralement 
concentrées autour de la nacelle et autour du mât.  

La trajectographie par image thermique a permis d’analyser les conditions des cas probables de mortalité, la 
majorité des cas mortalité (96%) ont eu lieu pour des vents relativement forts mais inférieurs à 5m/s.  

                                                             
2 Etude de l’impact des parcs éoliens sur l’activité et la mortalité des chiroptères par trajectographie acoustique, imagerie t hermique et 

recherche de cadaves au sol – Contribution aux évaluations des incidences sur l’environnnement. Sens of Life, 2015  
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La corrélation entre ces différentes observations et les conditions météorologiques a permis de montrer que 
les conditions de bridages des éoliennes recommandées par le DEMNA permettaient d’éviter près de 98% des 
cas de mortalité.  

 T R A N S P O S I T I O N  P O U R  L E  P A R C  S O U S  É T U D E  D E  P E R W E Z  

Dans le cadre des 2 études citées précédemment, l’activité détectée au niveau de la nacelle des éoliennes est 
comparable pour chacune des éoliennes, et ce malgré les habitats légèrement différents rencontrés lors des 2 
études.  

L’activité notée au niveau du parc sous étude est plus importante mais le suivi a été réalisé à plus basse altitude 
(bas de pale) ; des contacts enregistrés peuvent donc concerner des individus en chasse au sol ou à quelques 
mètres d’altitude voire au niveau de la lisière du cordon boisé présent au niveau du Ravel, vu la portée des cris 
de certaines espèces. Vu que l’activité chiroptérologique décroît avec l’altitude, il est dès lors plus que probable 
que l’activité chiroptérologique à hauteur de nacelle soit nettement moindre que celle enregistrée au niveau du 
bas de pale et il peut être estimé que l’activité au niveau du parc sous étude est relativement comparable à celle 
notée au niveau des éoliennes étudiées.  

Vu les résultats de mortalité relativement comparables pour les différents parcs analysés, il nous apparaît que 
les résultats de ces études sont transposables au parc de Perwez sous étude. Il peut dès lors être estimé que le 
taux de mortalité attendu est d’une dizaine de cas de mortalité par éolienne.  

Notons par ailleurs que l’étude Sense of Life a mis en évidence que les arrêts des éoliennes sur base de seuils 
fixes tels que recommandés dans l’EIE permettaient d’éviter de manière tout à fait significative la mortalité 
résiduelle.  

Pour rappel, les seuils d’arrêt des éoliennes recommandés dans l’EIE sont ceux définis par défaut par le 
DEMNA/DNF pour éviter 90% de l’activité chiroptérologique.  
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I I I  RECOMMANDATIONS COMPLÉMENTAIRES DU CHARGÉ 
D’ÉTUDE  

Le Chargé d’étude confirme les recommandations déjà formulées dans le cadre de l’étude d’incidences sur 
l’environnement, à savoir la mise en œuvre de bridages sur base de seuils fixes : 

 En période de migration (1er août – 15 octobre), entre l’heure du coucher du soleil et l’heure du lever 
du soleil :  

o Vitesse du vent à hauteur du rotor inférieure à 7 m/s ; 
o Température de l’air supérieure à 8°C ; 
o Absence de pluie. 

 Hors période migration (1er avril – 31 juillet et 16 octobre -31 octobre), pendant 6 heures après l’heure 
du coucher du soleil :  

o Vitesse du vent à hauteur du rotor inférieure à 6 m/s ; 
o Température de l’air supérieure à 10°C ; 
o Absence de pluie. 

Ceux-ci sont de nature à éviter au minimum 90% de l’activité chiroptérologique.  

Suite aux dernières discussions et recommandations du DNF, il est également préconisé un suivi 
complémentaire de l’activité chiroptérologique à hauteur de nacelle au niveau de 2 éoliennes existantes afin 
d’affiner et d’optimaliser les conditions de bridage recommandées par défaut. Celui-ci ne remet aucunement 
en cause la faisabilité du projet de renouvellement mais apportera un réglage plus fin des modules d’arrêt.  

 

 

 


